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POURQUOI LA SANTE AU TRAVAIL N'EST-ELLE PAS
À L'AGENDA POLITIQUE EN SUISSE?

ment professionnel ainsi que toutes les stratégies opératoires

développées pour faire face à certaines exigences liées à la

tâche. Au terme de cette analyse, il est alors possible d'écha-

fauder un programme de prévention globale visant à modifier

les pratiques professionnelles: adaptation ergonomique
des machines ou du matériel, nouvelle conception des locaux

et des procédés, réorganisation du travail en diminuant le

niveau de sollicitation de l'appareil locomoteur (réduction des

efforts, diversification des tâches), formation et information
des salariés et de l'encadrement.

Conclusions: comprendre pour agir
Pathologies éminemment complexes et multifactorielles,

les TMS deviennent depuis plusieurs années une source réelle

de préoccupation en termes de santé; chaque année, ce

sont plusieurs millions de travailleurs européens qui sont
affectés par des TMS d'origine professionnelle. Selon les

estimations, les coûts globaux engendrés par ce type d'affections

représenteraient près de la moitié du coût économique des

problèmes de santé d'origine professionnelle, soit près de 2%

du PNB de ces pays. Outre des douleurs et des répercussions

dans la vie courante, les TMS peuvent entraîner des gènes

fonctionnelles persistantes plus ou moins invalidantes et,

dans certains cas, nécessiter un changement de profession

De nombreux cas pourraient être prévenus par une

démarche pluridisciplinaire impliquant des spécialistes en

santé au travail (médecins du travail, ergonomes, etc.), des

ingénieurs des méthodes, les salariés et la direction des

entreprises, selon une approche destinée à modifier tant l'organisation

du travail que l'aménagement des postes de travail en

fonction de l'évaluation des facteurs de risque.

Dr Catherine Blanchet, chef de clinique adjointe,
Prof Marcel-André Boi I ia t, chef secteur médecine du travail

1ST - Institut universitaire romand de Santé au Travail

Rue du Bugnon 19, CH - 1005 Lausanne
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Le point de vue des représentants du monde politique suisse

Bien que tout le monde s'inquiète de l'augmenfation
des coûts de la santé, personne, apparemment,
ne semble s'intéresser à la part importante de ces coûts
engendrée par des conditions de travail inadaptées.
N'y a-t-il pas là une sorte d'incohérence?

Le débat qui s'impose pour tenter de comprendre pourquoi
la santé au travail n'occupe pas la place qu'elle mérite en
Suisse et pour susciter un débat plus large sur le plan
national est proposé par Michel Guillemin, directeur de l'IST,
à tout public intéressé.

MERCREDI 13 NOVEMBRE 2002, DE 10HOO A 12H00

CHUV - Lausanne - Auditoire César Roux

Centré sur la perception par le monde politique suisse de
la problématique de la «Santé au Travail», le débat animé

par Eric Burnand fera intervenir MM. Félix Gutzwiller,
Jean-Claude Rennwald, Charles Kleiber et Michel Barde.

État de la question: malgré un faisceau d'évidences statistiques
et économiques, la prise de conscience politique se fait attendre.

Formation
Tant sur le plan de la sensibilisation à la santé au travail dans l'ensemble des

cursus professionnels que sur le plan de la formation des experts dans les

disciplines y relatives (médecine du travail, ergonomie, hygiène du travail,
psychologie du travail, sécurité du travail, etc.) les carences sont énormes.

Recherche
Dans le domaine de la prévention, il n'y a pas d'adéquation entre les besoins
(mal identifiés faute d'indicateurs adéquats) et l'attribution des subsides.
La Suisse reste l'un des rares pays européens qui n'a pas d'institut national
de recherche en santé au travail. Les compétences dans ce domaine restent
limitées faute de soutien et de ressources.

Transfert des connaissances
Les mécanismes conduisant à mettre en pratique et à utiliser les nouvelles
connaissances acquises par la recherche restent à développer, malgré
l'explosion des nouvelles techniques de communication et d'information.

Défis ef perspectives
L'avenir de la santé au travail dépendra de la capacité des professionnels
à intégrer la transdisciplinarité dans leur démarche par un réel partage
des connaissances et des compétences. L'enjeu socioculturel consiste à

passer d'une politique jusqu'ici presque totalement réactive à une vraie
politique proactive.

• Organisation, informations
1ST - Institut universitaire romand de Santé au Travail
Michel Guillemin - Rue du Bugnon 19 - 1005 Lausanne
tél. 021 314 74 60 - fax 021 314 74 20 - www.iurst.ch

Manifestation gratuite, [n^çripiion jusqu'au 31 octobre 2002
Katia Freda - coordinatrice de projet
katiafreda@bluewin.ch - fax 021 693 20 84
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